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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

APRÈS ART. 56 N° II-2590
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15 novembre 2018 

PLF POUR 2019 - (N° 1255) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o II-2590

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 56, insérer l'article suivant:

I. – Avant le 1er octobre de chaque année, le Gouvernement présente au Parlement un rapport relatif 
à l’évolution des dépenses et des ressources de la Société du Grand Paris mentionnée à l’article 7 de 
la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris. Ce rapport détaille notamment les 
prévisions des coûts de réalisation du projet, des impositions de toutes natures affectées à 
l’établissement et plafonnées en application de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012 ainsi que de l’encours en principal des emprunts 
contractés par ce dernier. Le rapport expose les mesures mises en œuvre afin que cet encours ne 
dépasse pas un plafond de 35 Md€.

Il rend également compte de l’utilisation par la Société du Grand Paris des emprunts contractés 
auprès de la Banque européenne d’investissement et des prêts sur fonds d’épargne de la Caisse des 
dépôts et consignations.

II. – Toute contribution supplémentaire mise à la charge de la Société du Grand Paris au titre de 
l’article 20-1 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris fait l’objet d’une 
augmentation des ressources de l’établissement d’un même montant afin de garantir une stricte 
neutralité sur l’équilibre financier annuel et pluriannuel de la Société du Grand Paris. 

III. – Le IV de l’article 113 de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative 
pour 2014 et le A du IV de l’article 106 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances 
rectificative pour 2015 sont abrogés.
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Le présent amendement vise à mettre en œuvre deux propositions extraites du rapport remis au 
Premier ministre en septembre 2018, afin d’améliorer le suivi des coûts du projet de Grand Paris 
Express porté par la Société du Grand Paris.

Il s’agit en premier lieu de donner au Parlement les moyens de suivre l’application par la SGP d’une 
trajectoire financière respectueuse d’une « règle d’or » sur son niveau d’endettement. Il vise en 
second lieu à créer une obligation de financement de toute dépense supplémentaire mise à la charge 
de la SGP.


